
LUNDI LE 9 JUIN 2008

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE 
du Conseil municipal tenue le 9 juin 2008 à 19h30

VILLE DE SAINT-QUENTIN

PRÉSENT-E-S: Le Maire Robert Beaulieu; les conseiller-ères Rita Gagnon, Nicole 
Somers, Jocelyne Bossé, Marie-Josée Thériault et Rodrigue 
Levesque.

AUSSI PRÉSENT-E-S: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière; Linda Borris, 
secrétaire réceptionniste ainsi que neuf personnes de l’assistance.

Le Maire appelle l=assemblée à l=ordre et récite une prière.

DÉLÉGATION : RÉSIDENTS DE LA RUE CYR

Des résidents de la rue Cyr sont en réunion afin d’apporter au Conseil certaines situations 
problématiques relativement aux locataires des blocs appartements, propriétés de M. Gilles 
Deschênes, jugés inesthétiques ; à la présence de chats et de chiens laissés en liberté notamment, 
d’un pit-bull et de bris à quelques résidences. Le Maire informe que la Ville peut intervenir au niveau 
des lieux inesthétiques et des chiens ; cependant, les bris aux maisons devraient être rapportés aux 
autorités policières. Pour ce qui est des loyers inesthétiques, le Conseil recommande de prévoir une
rencontre entre le propriétaire, les plaintifs et le Conseil municipal. La délégation quitte à 19h55.

RÉSOLUTION 2008-62

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que l=ordre
du jour soit adopté tel que présenté.  VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-63

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que le 
procès-verbal de la réunion régulière du 6 mai 2008, soit adopté tel que présenté. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-64

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que les 
factures du mois de mai 2008 des comptes ci-dessous, soient approuvées telles que présentées :

Compte général       98 891,56$
Salaires de mai 2008       42 376,17$
Compte eau et égouts                 20 313,91$ 
Total payé en mai 2008        161 581,64$ VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-65

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que 
les procès-verbaux des réunions ordinaires des 6 mai 2008, 13 mai 2008 et 28 mai 2008, soient 
reçus tels que présentés.  VOTE  UNANIME.
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AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 13 MAI 2008

RÉSOLUTION 2008-66

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que les 
factures du mois d’avril 2008 des comptes ci-dessous, soient approuvées telles que présentées :

Compte général     141 530,97$
Salaires d’avril 2008       31 037,61$
Compte eau et égouts                 33 497,38$ 
Total payé en avril 2008        206 065,96$ VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-67

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, 
que la liste des couts* d’inscriptions proposés aux activités estivales 2008, recommandée par 
Mme Claire Bossé, Directrice des Loisirs et Vie communautaire, soit acceptée telle que présentée. 
VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-68

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, qu’une offre 
d=emploi pour le poste temporaire d’aide administrative pour le comité des Fêtes du
centenaire, à raison de 15 heures par semaine, soit lancée au public. VOTE UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 28 MAI 2008

RÉSOLUTION 2008-69

Conformément à l=article 30 de la Loi sur les municipalités, il est proposé par la conseillère Nicole 
Somers et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que le conseiller Rodrigue Levesque soit désigné 
Maire suppléant de la Ville de Saint-Quentin pour un mandat d’un an se terminant en mai 2009. 
VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-70

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 
les signataires autorisés aux documents financiers et légaux de la Municipalité soient : le Maire 
Robert Beaulieu ou le conseiller Rodrigue Levesque ou la conseillère Nicole Somers et M. Roger 
Cyr, Directeur des finances et opérations ou Mme Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière. 
VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-71

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
liste d=assignation des membres du Conseil municipal aux différents comités internes de la 
Ville et organismes externes, soit acceptée.  VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-72

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les 
étudiant-e-s suivants soient embauchés à la Municipalité dans le cadre du programme fédéral 
Carrière-Été et du programme provincial S.E.E.D., à partir du 23 juin 2008 pour une période de huit 
semaines :
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Piscine municipale : 1) Monica Labrie, monitrice de nage
                   2) Shayne Thériault, moniteur de nage

3) Antoine-Olivier Rioux, surveillant/sauveteur
4) Vicky Martin, commis/aide-administrative

Surveillants-sauveteurs occasionnels (remplaçants - 15 h/sem. max.) :
5) Kim Deschênes
6) Michelle Lagacé
7) Stéphanie Thériault

Jeux d=été : 8) Johanne Arpin, monitrice 
 9) Julie Delarosbil, monitrice
10) Marie-Christine Dubé, monitrice

Soccer/tennis : 11) Myriam Fortin, monitrice

Tourisme : 12) Paulette Levesque
13) Marilyne Gauvreau
14) Miranda Martin

Aide-administrative : 15) Karen Plourde

Travaux publics : 16) Rémi Roy
 17) Michaël Leblanc

Loisirs et Vie communautaire : 18) Stéphanie Thériault                 VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-73

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, qu’un 
permis de colporteur soit émis, au coût de 100,00$, du 1er juin au 30 juin 2008, pour le compte de 
M. Yvon Haché, en vue de la vente de poissons et fruits de mer, sur la rue Canada, et ce, en vertu 
de l’arrêté no 07-90-03 sur les colporteurs. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2008-74

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, qu'un 
permis de colporteur soit émis, au coût de 10,00$, du 1er juin au 31 octobre 2008, pour le compte 
de M. Yvon Pineault, en vue de la vente d’articles de cuir, casquettes, foulards, etc., sur la rue 
Canada, et ce, en vertu de l’arrêté no 07-90-03 sur les colporteurs. VOTE UNANIME.

AFFAIRES NOUVELLES

TIRAGE DES BOURSES D'ÉTUDES

Mme Suzanne Coulombe énumère les noms des étudiant-e-s participant-e-s éligibles de l=école 
Polyvalente A.J.Savoie en vue d=un tirage au sort afin d=attribuer des bourses d=études de la Ville de
Saint-Quentin. Quatre bourses d=études sont attribuées, soit deux bourses régulières et deux bourses 
«La Quentinoise».  Les membres de l’audience et du Conseil procèdent au tirage au sort afin de 
connaitre* les gagnants et les gagnantes de ces bourses d=études d=une valeur de 500,00$ chacune.  
Les heureux récipiendaires sont : Mademoiselle Sabrina Lebel et Monsieur Francis Martin pour 
les bourses d’études régulières et, Messieurs Rémi Roy et Marc-André Thériault pour les bourses 
d’études «La Quentinoise».  Les étudiant-e-s substituts sont, pour les bourses d’études régulières :
Mesdemoiselles Kassandra Bélanger et Erika Roussel et, Messieurs Tommy Tardif et Roch Poirier
(premier-ère et deuxième, respectivement).  Pour les bourses d’études «La Quentinoise», les 
substituts sont : Messieurs Kevin St-Pierre et Jérémie Castonguay (substituts de Marc-André et 
Rémi, respectivement).
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AJOURNEMENT

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 20h25.

Suzanne Coulombe, Greffière Robert Beaulieu, Maire

PÉRIODE DE TEMPS POUR LE PUBLIC

Des citoyens adressent quelques requêtes au Conseil relativement à une cavité sur la rue Lynch ; 
l’épandage de cendre le long d’une rue municipale ; le déblaiement de la neige et, des affiches 
enlevées à l’extérieur des limites de la Ville.  Le Conseil affirme que ces demandes seront 
acheminées à qui de droit en vue de régler ces situations.

*La Ville de Saint-Quentin applique la nouvelle orthographe de l’Académie française (www.orthographe-
recommandée.info).


